
Autofocus Croissance Mars 2016                                  
Fonds à formule                                                                                 

Fiche de reporting

Reporting arrêté au : 28/12/2017
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Valeur de l'Euro Stoxx 50® (base 100)

Seuil de remboursement anticipé (niveau initial du 06/08/2015)

Carte d'identité

Code ISIN FR0013108966

Date de création 14/03/2016

Fin de commercialisation 19/05/2016

Date d'échéance 30/05/2024

Frais de gestion 3,00 %

Droit d'entrée : 2,00 %

Droit de sortie :

En période initiale 2,00 %

Après le 19/05/2016 2,00 %

Sous-jacent  EURO STOXX 50 ®

Capital garanti Non

Orientation de gestion
Construit pour une durée maximale de
8 ans, Autofocus Croissance Mars
2016 offre : - la 1ère année, un gain
fixe de 5.50%, versé
automatiquement quelle que soit
l'évolution de l'indice Euro Stoxx 50,
et le fonds continue sa vie. - chaque
année, dès la 2ème année, une
opportunité de remboursement
anticipé automatique avec un gain
plafonné de 5.50% X (nombre
d'années - 1) si l'indice Euro Stoxx 50
clôture à un niveau égal ou supérieur
à son niveau initial en date du
19/05/2016*. - A échéance, le
remboursement du capital investi si
l'indice n'a pas baissé de plus de 40%
par rapport à son niveau initial, OU un
gain plafonné de 38.50% (ce qui
correspond à 7 coupons fixes et
prédéterminés de 5.5%) si l'indice est
stable ou en hausse par rapport à son
niveau initial*.   *Cours de clôture de
l'indice Euro Stoxx 50® à la date de
constatation initiale du 19 mai 2016 :
2 919,22 pts.

Formule à horizon 8 ans
(Hors droits d'entrée, pour les porteurs ayant souscrit des parts sur la période de

commercialisation initiale et les conservant jusqu'au 30/05/2024)

La première année, au cours du mois de juin 2017

Gain de 5.5% quelle que soit l'évolution de l'indice de référence

Au cours des six années suivantes, aux dates de constatations annuelles* et en
l'absence de remboursement anticipé antérieur

 Si la performance de l'indice de référence est positive ou nulle par rapport à son
niveau inital du 19/05/2016, le fonds est automatiquement dissous après
remboursement anticipé des investisseurs de la VL de référence, majorée d'un gain
de 5.5% multiplié par le nombre d'années écoulées. Sinon, la formule est prolongée
d'un an.

Et à l'échéance, le 30 mai 2024

1/ Si l'indice de référence à baissé de plus de 40% par rapport à son niveau initial,
l'investisseur recevra la VL de référence diminuée de l'intégralité de la baisse de
l'indice d'Euro Stoxx 50®.

2/ Si l'évolution de l'indice de référence est inférieure à 0% sans avoir baissée de
plus de 40% , l'investisseur sera remboursé de la VL de référence.

3/ Si la performance de l'indice de référence est positive ou nulle par rapport à son
niveau initial, alors l'investisseur sera remboursé de la VL de référence majorée
d'une performance de 38.5%.

* Soit le 31/05/2018, 30/05/2019, 04/06/2020, 03/06/2021, 02/06/2022, 01/06/2023.

Valeur Liquidative

VL de référence 100,00 € Performance Brute: 4,52 %

Dernière VL connue 104,52 €

Evolution de l'indice de référence
Euro Stoxx 50® (cours de clôture)

19/05/2016 (niveau initial de l'indice) 2 919,22

28/12/2017 3 524,31

Soit une évolution de : 20,73 %

Ces informations ne constituent pas une offre commerciale et n'ont donc pas de valeur contractuelle. La souscription des fonds à
formule en cours de vie est déconseillée, les souscripteurs ne bénéficiant pas des garanties de capital et de performance. Les
performances passées ne préjugent pas des performances futures.
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